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Mardi 29 novembre, le Conseil de quartier  
accueillait les habitants au groupe scolaire Léo-

Lagrange à l’occasion de l’Assemblée générale. Un 
moment d’écoute et de concertation traduit par un 
échange constructif entre les élus et les vénissians. 
Les habitants ont également été invités à voter afin 
de constituer la future équipe de délégués de quartier. 
La participation des habitants est essentielle pour le 
Conseil de quartier qui voit en elle la reconnaissance 
du travail fourni tout au long de l’année. Le cadre de 
vie, la propreté et les dépôts sauvages, la sécurité, 
ou encore les dessertes des lignes de bus suite à la 
mise en fonctionnement du T4 ont fait l’objet de 
réunions régulières avec le Grand Projet de Ville, des 
permanences le 3e mardi de chaque mois et des visites 
de quartier.

Objectifs atteints
D’ailleurs, en collaboration avec la municipalité, les 
efforts ont été constructifs. Par exemple, de nombreux 
bâtiments communaux ont bénéficié de travaux 
d’embellissement ou de réhabilitation : la maternelle 
Louis-Pergaud C, l’élémentaire A du groupe scolaire 
Louis-Pergaud, le groupe scolaire Léo-Lagrange, la 
crèche Carrousel, l’EPJ Léo-Lagrange, le Centre social 
Eugénie-Cotton, ainsi que la Maison des Services 

Publics qui a subi les travaux préparatoires pour le 
renouveau de Vénissy. Le conseil s’est également 
intéressé à l’amélioration du réseau de chaleur. 
Le conseil de surveillance et de transparence de la 
chaufferie s’est d’ailleurs réuni le 14 décembre dernier 
afin d’évoquer le bilan et les perspectives du réseau. 

Nouveaux projets
Pour que les initiatives et les améliorations perdurent, 
les membres du Conseil de quartier ont également 
exposé aux habitants leurs demandes pour l’année à 
venir. Ils souhaiteraient notamment la sécurisation des 
déplacements piétonniers et la réfection des voiries 
par le Grand Lyon. De même, le conseil réfléchi sur la 
possibilité de disposer de bancs sur le quartier. 
L’équipe s’attelle également à régler, en collaboration 
avec la police municipale, les problèmes de 
stationnements sauvages, en particulier sur la rue 
Maxime-Gorki. De plus, les membres du conseil 
s’intéressent de près aux suites données aux questions 
liées à la propreté du marché des Minguettes.  
Enfin, en partenariat avec l’EPJ Léo-Lagrange et l’ADSEA 
(Association de protection de l’enfant, de l’adolescent, 
de l’adulte et des personnes handicapées), le conseil 
de quartier travaille sur l’organisation d’un moment 
convivial et festif pour les habitants. f

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : 
BILAN ET PROJETS DU CONSEIL DE QUARTIER

« Je vous présente 
tout d’abord mes 

vœux pour 2012, que 
cette année soit celle 
d’un renouveau dans 

nos vies, mais aussi 
dans notre quartier. 

La propreté, le 
stationnement et la pose 

de bancs seront nos 
priorités, car ce sont 

les problèmes dont les 
habitants nous parlent 

le plus. N’hésitez pas à 
venir aux permanences 
(3e mardi du mois à 18h 
salle Claude Debussy), 

pour nous prévenir 
de tout problème 

sur le quartier, afin 
qu’ensemble, nous 

puissions améliorer 
les choses ». 

Léo-Lagrange / Louis-Pergaud

Jeff ARIAGNO
Président du Conseil de Quartier 

composé de :

Raymond JAGUENAUD, 
Marie-Christine MURATI, 
Raymond COUDERC,  
Gilbert DUCHESNE,
Marc CRISTIAN, 
Oualid HASSINE, 
Issa MSAFIRE,
Elvire-Aïcha HOCINI
Djamila SMAILI
Marcel DI SPIGNO 
Marlène DIOP 
Adil DONMEZ
Marie LAMRI.
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La tribune lors de l’assemblée générale

L’équipe
du conseil de quartier 

 vous souhaite 
une heureuse

et agréable 
année 2012
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C’est un des plus importants projets de la Ville. L’actuel centre commercial 
Vénissy va devenir un véritable quartier commerçant.  

UN PROGRAMME AMBITIEUX	 			 
Vénissy tel que les habitants le connaissent aujourd’hui ne sera bientôt 
plus. La galerie marchande sera détruite en milieu d’année 2012. À la 
place, 300 appartements qui répondront à la forte demande de logements 
sur le territoire vénissian, un espace commercial étoffé comptant deux 
supermarchés et une vingtaine de boutiques de qualité en pied d’immeubles 
, des bureaux fonctionnels pour attirer les entreprises et l’emploi et enfin, 
la présence des services publics de proximité.  
Sur la carte ci-dessous, est entouré de rouge le centre commercial provisoire 
mis en service depuis le printemps 2011. En bleu, la construction de l’îlot A 
par l’OPAC du Rhône de novembre 2011 à fin 2013. Au centre, l’aménagement 
de la place centrale livrée en 2013. Enfin, l’îlot B (en vert) et l’îlot C (en rose)
devraient être livrés après 2015.

FOCUS

Vénissy, le renouveau agenda
PERMANENCE DU CONSEIL 
DE QUARTIER 		
Tous les 3e mardis du mois. 
Prochaine date : 		

MARDI 17 JANVIER 2012 		

À PARTIR DE 18H			 

Foyer Claude-Debussy		
1 rue Claude-Debussy	       	
		

Le quartier en mouvement !
De jour en jour, le quartier évolue. Zoom sur quelques grands projets 

de construction présentés aux habitants lors de l’Assemblée générale.

L’aménagement de l’espace central du quartier Léo-Lagrange

Vous l’avez peut-être constaté, l’espace central du quartier, autour de la 
rue Claude-Debussy, a été réaménagé afin d’améliorer la sécurisation du 
site. À noter : l’officialisation des cheminements piétons, la révision du 
plan d’implantation d’éclairage ainsi que la rénovation des équipements, 
la restauration des aires de jeux pour les 2-6 ans, les 6-12 ans et du terrain 
multisports, et enfin, la plantation d’arbres. Le coût total de l’opération s’est 
élevé à 830 000 euros TTC.

Les espaces extérieurs des résidences rues Ravel, Lyvet et Lagrange
  

En ce début d’année débute le programme de réaménagement de la cour 
des résidences situées entre les rues M. Ravel, G. Lyvet et L. Lagrange. Le 
programme concerne six bâtiments regroupant 168 logements ERILIA et  155 
logements ALLIADE Habitat. Il prévoit la reprise des voies de circulations 
et de cheminements, la requalification des espaces verts, la création d’une 
aire de jeux pour les 2-6 ans, la création d’un espace multisports pour les  
6-12 ans, et pour les plus grands, la création d’un terrain de pétanque. Le 
coût total de l’opération s’élève à 550 000 euros TTC. f
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Source : Réunir Vénissieux

Bienvenue aux nouveaux 
délégués élus par les vénissians 

le 16 décembre dernier : 
Djamila SMAILI,

Marcel DI SPIGNO,
Marlène DIOP, 
Adil DONMEZ

et Marie LAMRI.

Et merci à  : 
 Raymond COUDERC,  

Oualid HASSINE 
et Elvire-Aïcha HOCINI

pour leur précieux 
investissement durant le 

précédent mandat.


